
s 1962 No 4

(Traduction)

ENTRE LE CANADA ET L'ITALIE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS
[TRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELÀ DE CES TERRITOIRES.

Gouvernement canadien et le Gouvernement italien (appelés ci-après
les Contractantes) ayant ratifié la Convention relative à l'aviation civile
ionale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 19441, et désirant
un accord pour établir des services aériens entre leurs territoires res-

t au-delà, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

x l'exécution du présent Accord, sauf stipulation contraire du contexte:

le terme «Convention» désigne la Convention relative à l'aviation civile
internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et


